
Le Contrat Local de Santé vu par l’ARS BFC : C’est une démarche participative. Le CLS permet d’adapter 
l’action de l’ARS en fonction des besoins de la population et de la réalité locale. Il contribue également à 
la promotion et à l’attractivité du territoire pour de futurs professionnels de santé et entend ainsi lutter contre 
la désertification médicale. Aujourd’hui 92% de la population haut-saônoise est couverte par un CLS et tout 
le département le sera en 2018. L’objectif poursuivi par l’ARS au travers du Contrat Local de Santé est la 
combinaison des forces d’un territoire pour l’amélioration de la santé de sa population. 
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